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L' Assemblée nationale a examine le présent projet de loi en
nom elle lecture le vendredi b décembre 1 985 Pour l'essentiel , elle
est revenue à son texte de première lecture . après l'échec de la
commission mixte paritaire . Cet échec est intervenu dès l'examen de
l'article premier A. relatif à l' .ibrogation des ordonnances de 1945 .
I. Assemblée nationale a toutefois tenu compte des amendements
du Sénat sur des points d' importance inégale :

-- suppression du concept flou de « justification économique »
pour la détermination des pratiques commerciales discriminatoires
( art. premier)

— suppression de l'avis conforme de la commission de la
concurrence sur les accords de distribution sélective ou de concession
exclusive ( art. 2 ) :

— augmentation à deux mois du délai imparti au bailleur pour
cxocer sa priorité de rachat ( art. 7 ) :

— nécessité pour les rapporteurs de la commission de la
concurrence de dresser procès-verbal de leurs auditions ( art. 3 ).
Toutefois , cette décision ne figure pas dans le projet de loi , le Gou
vernement s 'étant engagé à la reprendre dans le décret d'application .

En revanche . l' Assemblée nationale n'a pas repris les amen
dements de fond du Sénat sur les points suivants :

— libération des prix et des marges :

— dépénalisation du refus de vente ;

— définition des pratiques commerciales discriminatoires ;
— définit >n des compétences de la commission de la concur

rence :

— - détCMiinaiion du seuil de - concentrations soumises à un
contrôle .

Par ailleurs . l' Assemblée nationale a cru bon d' insérer dans cc
texte six articles nouveaux relatifs à l'ordre des géomètres experts .
Non seulement ces articles peuvent être assimilés à des « cavaliers ».
mais leur dépôt en nouvelle lecture après échec de la commission
mixte paritaire traduit une conception difficilement admissible du
rôle iiu Parlement . Notre commission s'élève donc vigoureusement
con-v cette procédure , que la «' bousculade » de fin de session ne
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saurait justifier en aucune manière . Elle est ainsi fidèle à sa tradition ,
qu'elle avait dû rappeler lors de l'examen du projet de loi
relatif à la maîtrise d'ouvrage publique ( loi du 12 juillet 1 98 5 >
Dans ce texte , l'Assemblée nationale avait en effet adopté en troi
sième lecture . après éehee de la eommission mixte paritaire , deux
articles relatifs également à l'ordre de» géomètres experts .

Compte tenu des dispositions relatives aux baux commerciaux ,
le présent projet de loi s'apparente donc plus à un « manteau
d'Arlequin » qu'à un texte homogène et charpenté sur le droit de la
concurrence .



— 5 —

Scn.t 188 . — 2

EXAMEN DES ARTICLES

Article premier A.

Suppression du contrôle des prix et des marges .

Votre commission vous propose de rétablir le texte adopté en
première lecture par le Sénat .

Article premier B.

Dépénalisation du refus de vente .

Votre commission vous propose de rétablir le texte adopté en
première lecture par le Sénat .

Article premier .
Relations commerciales .

Par coordination avec l'article premier B , votre commission vous
propose un amendement tendant à modifier le 1 de cet article ( refus
de vente et distribution sélective ).

Au paragraphe II , votre commission vous propose de rétablir
le texte de première lecture visant à définir les pratiques discrimi
natoires abusives , définition inspirée des articles 85 et 86 du Traité
de Rome et qui supprime la référence au concept ambigu de dépen
dance . Notre rapporteur regrette que l'Assemblée nationale l'ait
réintroduit . Le raisonnement suivi par le rapporteur de l'Assemblée
na'ionale est assez délicat à suivre . Il indique en effet dans son
rapport écrit :

« Compte tenu de ces précisions , votre commission a jugé utile
de prévoir une nouvelle définition des pratiques discriminatoires
qui fasse abstraction de toute notion de dépendance : ne seraient
désormais interdites que les discriminations de nature à porter
atteinte à la concurrence . »
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Pour conclure par ces mots :

« Votre commission vous propose de prévoir , en cas d'exploi
tation abusive de la situation de dépendance d'un partenaire éco
nomique pour obtenir de lui des avantages discriminatoires .
l'application des peines définies à l'article 41 de l'ordonnance
précitée . »

Au paragraphe IV , relatif à la communication des barèmes de
prix. votre commission vous propose de reprendre la rédaction de
l'Assemblée nationale et de ne plus limiter aux seuls revendeurs en
l'état cette obligation de communication . En effet , cette restriction
pourrait être à la limite , dans certains cas , de nature à pénaliser les
artisans et les commerçants qui procéderaient à des opérations ,
même minimes , sur les produits ( étiquetage , conditionnement ).

Au paragraphe V , relatif au délai de paiement des denrées ali
mentaires périssables , l'Assemblée nationale a voté un amendement
du Gouvernement tendant à étendre l'obligation de payer à trente
jours fin de mois aux « boissons alcooliques ayant supporté les
droits de consommation prévus à l'article 403 du code général des
impôts ».

Le Gouvernement n'ayant fourni aucune justification en séance
publique , votre commission vous propose , en l'état actuel de ses infor
mations . de ne pas vous y opposer .

Sous réserve de ces deux amendements , votre commission vous
propose d'adopter cet article .

Article 2 .

Exemptions à l'interdiction des ententes
et abus de position dominante .

Votre commission vous propose de ne pas reprendre la réfé
rence aux règlements d'exemption communautaires . Juridiquement ,
ces règlements s' imposent en effet de piano ai ,\ normes de droit
positif français . Techniquement , ils peuvent ne pas avoir le même
objet que les règlements d'exemption nationaux , puisque leur critère
est celui des « pratiques susceptibles d'affecter le commerce entre les
Etats membres » et de fausser le jeu de la concurrence à l' intérieur
du Marché commun .

L'Assemblée nationale ayant repris l'amendement du Sénat
relatif à la suppression de l'avis conforme de la commission de la
concurrence pour prévoir simplement la publication de cet avis ,
votre commission vous propose d'adopter cet article conforme .
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Article' 3 .

Communication des procès-verbaux
et rapports d'enquête par l'autorité judiciaire .

I Assemblée a repris son texte de première lecture .

N otre commission vous propose de reprendre par voie d amen
dement sa rédaction de première lecture mieux à même de préserver
les droits dc la défense .

Article 4 .

Sanction pécuniaire en cas de procédure simplifiée .

Votre commission vous propose de revenir au texte de première
lecture du Sénat qui abaissait de 50.000 à 350.000 F le montant
maximum de la sanction pécuniaire pouvant ctre inf I gée par le
ministre dans le cadre de la procédure dite simplifiée .

Article 5 .

Commission de la concurrence
et contrôle des concentrations économiques .

Sous réserve d'une meilleure définition de l'opération juridique
de concentration , l'amendement du gouvernement adopté par la
commission de la production et des échanges reprend la référence au
concept de « partie substantielle du marché ».

N otre commission vous propose donc un amendement tendant
à supprimer cette référence et à réintroduire une procédure spéci
fique pour le contrôle des concentrations verticales ( conglomérats
ainsi que le concept plus précis de « catégorie de biens , produits oi
services ».

Article 5 bi u 5 sept cs

Statut des géomètres-experts .

II existe depuis plusieurs années un conflit latent entre l'ordre
des géomètres-experts . représentant près de deux mille membres ,
et i i cei tain nombre de topographes . une soixantaine env ron .
icerouipés en une chambre -vndicale nationale des bureaux d'études
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topographiques . Il convient Je bien distinguer les géomètres-experts ,
caractérisés par une exigence de compétence et d' inscription à un
ordre créé par la loi . et les topographes , dont la profession n'est pas
réglementée d'une manière aussi stricte et dont la chambre syndicale
est un organisme de droit privé . Le conflit latent porte sur l'exer
cice , par ces topographes , d'un certain nombre d'activités définies
par la loi comme relevant de la compétence des géomètres agréés .
Ce conflit était sur le point d'être résolu par la voie contractuelle ,
un protocole d'accord ayant été signé entre les parties le
7 octobre 1985 sous l'égide des pouvoirs publics . Ce protocole stipu
lait notamment un accord des parties :

1 " pour que soit modifié le décret n" 48-1 32 du 12 juillet 1948
relatif au diplôme de géomètre-expert foncier , et notamment son
article 9 concernant les dispenses d'épreuves de l'examen final. I. a
modification de ce décret devra permettre de faire bénéficier les
topographes possédant une expérience professionnelle confirmée de
ces dispenses d'épreuves de l'examen final et de les intégrer à l'ordre
des géomètres-experts ;

2 " pour que soit modifiée la loi n" 46-942 du 7 mai 1946
instituant l'ordre des géomètres experts afin , sans remettre en cause
le caractère libéral de la profession de géomètre-expert . d'élargir
le cadre juridique d'exercice de cette profession et de permettre
un exercice en société de forme commerciale .

Ce protocole a été dénoncé quelques jours avant le débat à
l'Assemblée nationale . Votre commission ne peut donc que regretter
la procédure expéditive choisie par l'Assemblée nationale , qui ne lui
a pas permis d'entendre toutes les parties concernées . Tout en regret
tant encore une fois cette procédure , votre commission a toutefois
accepté d'examiner le fond des amendements proposés , dans la
mesure notamment où le protocole susvisé préconisait un achève
ment de la réforme avant la fin de l'année 1985 .

Article 5 bis.

Définition de l'exercice
de la profession de géomètre-expert .

Cet article précise les modalités selon lesquelles les géomètres-
experts peuvent constituer entre eux ou avec des tiers des sociétés
en vue de l'exercice en commun de leur activité .

Votre commission estime cet article satisfaisant dans son
principe . Elle vous propose toutefois deux amendements . Fe premier
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\i>c à préciser qu'un géomètre-expert ne peut exercer simultanément
si prolcssion à line individuel et dan - le cadre d'une société . Le
second tend à disposer qu'un géomètre expert exerçant à titre indi
viduel TIC peut eue qu'a-soeié minoritaire d'une seule société de
gcoinèt>vs-c\pcrt >.

Sous résere de ces deux amendements , votre commission vous
pronosc d'adopter cet article .

Article 5 ter.

Régime juridique des sociétés de géomètres-experts .

Cet article précise les règles auxquelles doit se conformer une
société de géomètres experts : forme nominative des actions , majorité
de géomètres experts , agrément des nouveaux associés , désignation
des gérants .

Votre commission vous propose d'adopter cet article conforme .

Article 5 quater .

Exercice illégal de L profession de géomètre-expert .

Cet amendement tondamental présenté par la commission de la
production et des échanges ne figure pas dans le rapport écrit . Il témoi
gne donc d'une précipitation certaine . Les deux arguments présentés
en sa faveur reposent largement sur des bases erronées .

Il est présenté comme « visant à éviter la multiplication des
litiges » entre l'ordre et les topographes . Il apparaît toutefois que
depuis une quarantaine d'années , c'est-à-dire depuis l'adoption de la
loi sur les géomètres-experts te 1946 . le nombre de ces litiges n'a
pas excédé une trentaine . Dans un souci de bienveillant compromis ,
l'ordre n'a pas , en effet , jugé utile de poursuivre toutes les infractions
portées à sa connaissance . Par ailleurs , un protocole d'accord avait
été signé le 7 octobre dernier .

Il est présenté , en outre , comme visant à réparer une « erreur
matérielle » de l'article 7 de la loi de 1946 . Cette théorie de l'erreur
matérielle a. en effet , été reprise par un certain nombre de commen
tateurs de la loi , comme les professeurs Giverdon , Robert ou Rolland .
Elle n'est toutefois pas convaincante et ne résiste pas à une analyse
approfondie .

Accepter la rédaction de l'Assemblée nationale reviendrait , en
effe '. purement et simplement à définir l'exercice illégal de la pro
fession de géomètre-expert à partir des activités accessoires de celle-ci .
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En effet , cet article 5 quater vise à remplacer , à l'article 7 de la
loi de 1946 . la référence au 1 " de l'article premier par la référence
au 2" de l'article premier de ladite loi . Or le 1 " définit les activités
que le géomètre-expert exerce « à titre habituel ou principal » aie ;
que le 2 " définit les activités qu' il exerce « à titre spécial ».

Par ailleurs , en conférant un « monopole » aux géomètres-experts
pour tout ce qui concerne « les opérations techniques ou études sur
l'évaluation . le partage , la mutation ou k. gestion des biens fonciers ».
la rédaction proposée conduirait pour partie à supprimer la pro
fession de marchand de biens . d'expert forestier , voire d'agent immo
bilier . Telle n'est probablement pas l' inteniion des rédacteurs de cet
amendement .

En dernier lieu , il convient de rappeler que la jurisprudence
des tribunaux saisis est constante pour ce qui concerne l' interprétation
de la loi de 1946 ( arrêt Rev. cour d'appel d'Aix-en-Provence ,
15 novembre 1967 ; Cour de cassation . 5 décembre 1968 ) et que
cette jurisprudence ne fait pas allusion à une quelconque erreur maté
rielle qui se serait glissée dans la loi de 1946 .

Pour l'ensemble de ces raisons , votre commission vous propose
de supprimer cet article .

Article 5 quinquies .

Incompatibilités .

Cet article pose le principe de l' incompatibilité entre le statut
de géomètre expert et la détention d'une charge d'officier public ou
ministériel , avec toute occupation ou tout acte de nature à porter
atteinte à son indépendance , ainsi qu'avec certains mandats commer
ciaux ou fonctions rémunérées .

Votre commission vous propose d'adopter cet article conforme.

Article 5 sexies .

Fixation du montant des honoraires .

Cet article précise les modalités de fixation du montant des
honoraires selon que la profession est exercée à titre individuel ou
dans le cadre d'une société .

Votre commission vous propose d adopter cet article conforme .
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Article 5 septies .

Responsabilité .

Cet article précise les modalités d'assurance obligatoire des
géomètres-experts , selon qu' ils exercent à titre individuel ou dans le
cadre d'une société .

Votre commission vous propose d'adopter cet article conforme.

Intitulé du projet de loi .

Votre commission vous propose de reprendre l' intitulé adopté
en première lecture : « projet de loi tendant à rétablir la liberté des
prix et à garantir le jeu de la concurrence ».

CONCLUSION

Sous réserve des amendements qu'elle vous soumet , votre
commission vous propose d'adopter le présent projet de loi .



— 13 —

TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Projet de loi p<>rtant amé'U>-
rut ion Je la toncurrcncc .

Texte adopte par le Senat
en première lecture

Pivi •! de KM tendant à réta
blir liberté des prix et
ii garantir le jeu de la
concirrcnce .

Article premier A
( nouveau ).

Les prix et les marges des
biens et îles services sont fixés
sous la seule responsabilité
des entreprises , à compter du
/" janvier 1987 .

Toute disposition contraire
des ordonnances n" 45- /481 du
>0 juin 1945 relative aux prix
et 45-1484 du JÔ juin 1945
relative à la constatation , la
poursuite et la répression des
infractions à la législation éco
nomique, est abrogée.

Article premier H
{ nouveau )

Il est inséré, avant l'article
>5 de l'ordonnance n" 45-1485
du >0 juin 1941 précitée, un
article Î5 A ainsi rédigé :

« Art 35 A. — Il est inter

dit tout producteur, com
merçât ,: industriel ou artisan
de refuser de satisfaire. dans
la mesure de ses disponibilité:
et dans- des conditions confor-
nies aux usages commerciaux,
aux demandes des acheteurs

de produits ou aux demandes

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Projet de loi portant amélio
ration de la concurrence .

Article premier A.

Supprime.

Article premier B.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

Projet de loi tendant u réta
blir la liberté des prix et
u garantir le jeu de la
concurrence .

Article premier A.

Reprise du texte adopté
en première lecture .

Article premier B.

Reprise du texte adopté
en première lecture .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Article premier

L'article "SI de l'ordon
mince n" 4rl48 > du W juin
l'Hi relative <;ux prix est
ainsi modifié :

I. — l.e a ) du !" est ainsi

complété « : toutefois . le
refus de satisfaire aux deman-
îles des acheteurs n'est pas
assimilé à une pratique de
prix illicite s'il résulte de
conventions licites au regard
des articles 50 et ît ; ».

II . — Le 1° est complété
par un g) ainsi rédigé :

« g ) de demander à un par
tenaire économique se trou
vant en situation de dépen
dance . de pratiquer à l'égard
de ce partenaire . ou d'obtenir
tle lui de « prix ou conditions
de ventes discriminatoires qui
ne sont pas économiquement
justifiés ou encore de recevoir
de lui des dons en marchan
dise s ou en espèces ou des
prestations graiuiies de ser
vices . »

III . — Le premier alinéa
du 4° c>t ainsi complété :

leste iuloptv par le V «» ai
en première lecture

Je pr< \ iatums de servie '*, lors
que Ci a demandes >'•' présen
tent a:.cun la-actc'c anormal,
qu'elles émanent de deman
deurs de bimne foi et que la
vente dc prttduits ou la pres
tation de services n'est pas
interdite par la loi , par un
renlement de l'autorité publi
que ou par décision de justice
TiHitcfois, le refus de satis
faire aux demandes des ache
teurs n'est pas interdit s'il
résulte de conventions licites

au regard des articles 50 et
5 / ..

Article premier .

I article ...

Ni => prciitee..
modifié :

l. — l e a ) du 1 " est abro-

Il — Alinéa sans modifi
cation .

« g ) de pratiquer ou de
chercher à obtenir des prix
ou des conditions de ventes
discriminatoires en appli-
quant . à l'égard des parte
naires ce-rtrierciaux . des con

ditions inégales à des presta
tions équivalentes , en leur
infligeant de ce fait un désa
vantage dans la concurrence :
ou encore de recevoir de ces
partenaires des dons en mar
chandises ou en espèces ou
des prestations gratuites de
-ervices . »

III . — Non modifié .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Article premier .

Alinéa sans modificaton .

I. — Reprise du texte
adopté en première lecture .

Il . — Alinéa sans modifi
cation .

« g ) de pratiquer à l'égard
(/'un partenaire économique ,
de lui demander ou d'obtenir

de lui des prix ou des condi
tions de vente discrimina
toires ou encore des dons en

marchandises ou en espèces
dans des conditions de nature
h porter atteinte à la concur
rence . l orsque ces avantages
sont obtenus d'un partenaire
en situation de dépendance ,
les peines applicables sont
celles prévues à l'article 41
de l'ordonnance n° 45-1484
du 30 juin 1945 .

111 . — Non modifié .

Propositions
de la Commission

Article premier.

Alinéa sans modification .

I. — Reprise du texte
adopté en première lecture .

II . — Alinéa sans modi
fication .

« g ) Reprise du texte
adopté en première lecture .

III . — Non modifié.
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« , soit par un relèvement
discriminatoire du prix prati
qué à lézard d'un revendeur ,
soit par tout autre moyen ; »

IV . — l.e V est rétabli
dans la réduction suivante :

« 5 " — Par tout produc
leur , gro>*i c ie ou importateur .
de refuser de communiquer à
tout revendeur qui en fera la
demande . son bademe de
prix et ses conditions de
vente . Cette communication
se fait par tout moyen con
forme aux usages commer
ciaux de la profession concer
née ; ».

V , nouveau). — Il est
ajouté un 6° ainsi rédigé :

« 6° Pour toute entreprise
commerciale , de payer ses
achats de produits alimen
taires périssables dans un dé
lai supérieur à trente jours
suivant la fin du mois de li
vraison . >»

Art. 2 .

I.e 2 de l'article 51 de
l'ordonnance n 45-1483 du
30 juin 1945 précitée est
complété par les dispositions
suivantes :

« . tout en préservant aux
utilisateurs une partie équi
table du profit qui en résulte .

« Cet effet est réputé acquis
lorsqu'elles remplissent les
conditions fixées par arrêté
du ministre chargé de l'éco
nomie pris pour une durée
limitée après avis conforme
de la commission de la
concurrence .

Texte adopte par le Sénat
en première lecture

IV . — Alinéa sans modifi
cation .

« 5° Par. ..

... revendeur en l'état qui ...

... concer

née ; ».

V. — Non modifié .

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

« Alinéa sans modification .

« Cet effet ...

... après avis de la
commission de la concurrence,
PU ItT béréficû ' il
d' une exemption au plan
. >'> iv'::,!uuitairc. *

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

IV . — Alinéa sans modi
fication .

« 5 " Reprise du texte
adopté en première lecture .

V. — Alinéa sans modifi
cation .

« 6° Pour toute entreprise
commerciale , de payer ses
achats de produits alimen
taires périssables et de bois
sons alcooliques ayant sup
porté les droits de consomma
tion prévus u l'article 40 > du
code général des impôts dans
un délai supérieur à trente
jours suivant la fin du mois
de livraison . »

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

« Alinéa sans modification .

« Cet effet ...

... après publication
de /'avis de la commission
de la concurrence . »

Propositions
de la Commission

IV . — Non modifié .

V. — Non modifié .

Art. 2 .

Conforme .



— 16 —

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 3 .

Entre la première et la
deuxième phrase du cinquième
alinéa de l'article 52 de l'or
donnance nc 45-14"3 du

30 juin 1945 précitée , est
insérée la phrase suivante :

« A leur demande , l'auto
rité judiciaire agissant dans le
cadre de poursuites pénales
peut autoriser la communica
tion en copie des procès-ver
baux et rapports d'enquête
y afférents lorsque cette
communication est nécessaire
à l'accomplissement de leur
mission . »

Art. 4

Au troisième alinéa de l'ar
ticle 55 de l'ordonnance
n f 45-1483 du 30 juin 1945
précitée , la somme
« 200.000 F » est remplacée
par la somme : « 500000 F ».

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 3 .

Entre la première et ta
deuxième phrase du cinquième
alinéa de l'article 52 de l'or
donnance n° 45-1483 du

30 juin 1 u45 précitée sont
insérées les phrases sui
vîmes :

« Ils sont tenus de dresser

un procès-verbal de toutes les
auditions auxquelles ils pro-
ccdett . A leur demande , le
magistrat instructeur ou la
juridiction du fond, s'ils sont
saisis de poursuites pénales ,
peuvent autoriser la commu
nication en copie des procès-
verbaux et rapports d'enquête
y afférents lorsque cette
communication est nécessaire

à l'accomplissement de leur
mission . t. es rapporteurs sont
tenus de transmettre aux par-
Ut * intérusecs les documents
cti'nmunitjues dans te cadre
dc a tic pr (>ccdure . Ces docu-
"h nts i:e peuvent faire

d'une publication
i'u \n tant qu' il * ne sont pas
cciivcrf< par le secret de
!' in\truction <>u le secret des
aH-.àrci . >

Art. 4 .

Dans le troisième...

... la somme : « 350.000 F ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

Art. 3 .

Alinéa sans modification .

« Reprise du texte adopté
en première lecture .

Art. 4 .

Dans le. ..

... « 500.000 F ».

Propositions
de la Commission

Art. 3 .

Alinéa sans modification .

« Reprise du texte adopté
en première lecture .

Art. 4 .

Reprise du texte adopté
en première lecture .

Art. 5 .

l.a loi n 77-806 du
19 juillet 1977 relative «ni
contrôle de la concentration
économique et à la répres
sion des entente * illicites et

des abus de position domi
nante est ainsi modifiée :

Art. 5 .

> an * modification .

Art. 5 .

Alinéa > an - modilieation .

Art. 5 .

Alinéa sans modification .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

l. — L'article 2 est ainsi

rédigé .

« Art. 2. — La commis
sion de la concurrence est
une autorité administrait c
indépendante . Elle est
composée :

« — d'un président nom
mé par décret pour une du
rée de six ans , choisi parmi
les membres du Conseil
d'État et des magistrats de
l 'ordre administratif ou judi
ciaire :

« — de quatorze commis
saires , nommés par un décret
pour une durée de quatre
ans. choisis les uns parmi
les membres du Conseil
d'Ttat et les magistrats de
l'ordre administratif ou judi
ciaire , les autres en raison
de leur compétence en
matière économique , sociale
ou de consommation .

« 1 c - mandats du pré-i-
dent et de < commissaires
-ont renom elabîes .

« l a commission est assis

tée d'un rapporteur général
et de rapporteurs .

« Les fonctions de prési
dent . de rapporteur général
et de certains rapporteurs
constituent des emplois à
temps plein .

« Les crédits nécessaires à
la commission de la concur

rence pour l'accomplissement
de sa mission sont inscrits
au budget du ministère
chargé de l 'économie . »

ll. — L'article 4 est ainsi
rédigé :

« Art. 4 . — Une concen

tration au sen * du présent
titre résulte de tout acte ou
opération juridique . quelle
que soit la forme adoptée.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

I. — Non modifié .

ll. — Alinéa sans modi
fication .

« Art. 4 — Alinéa sans

modification .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

I — Non modifie

II . — Alinéa sans modi
fication .

« Art. 4 — Une concen

tration au sens du présent
titre résulte de tout acte ou

opération juridique empor
tant transfert MM/ ou p\ir-

Propositions
de la Commission

I. -- Non modifié .

II . — Alinéa sans modi
fication .

« Art. 4 . — Alinéa sans
modification .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

emportant transfert de pro-
priéié ou de jouissance sur
tout ou partie des biens ,
</ri >//s et obligations d'une
entreprise ou ayant pour
objit ou pour effet de per
mettre à une entreprise ou
à un groupe d'entreprises
d'exercer dirce tentent ou
indirectement sur une ou
plusieurs autres entreprises
une influence de nature à
diriger ou même orienter la
gestion ou le fonctionnement
de cc dernière *.

« Peut ctrc soumise à
contrôle toute concentration
de nature à porter atteinte à
une concurrence suffisante
sur un marché , dès lors que
durant l'année civile qui a
précédé la concentration , les
entreprises concernées ont
réalisé , sur le marché natio
nal ou une partie substan
tielle de celui ci . plus de
25 des ventes d'une caté

gorie de ?, iens . produits ou
senvice * nih>titu.iMe^ dans la
:o'h - eonidcréc.

« l es entreprises visées à
l'alinéa précédent sont celles
qui ont été parties à l'acte ou
à l'opération juridique ou qui
en sont l'objet ou celles qui
sont cconomiuuement liées

aux entreprises comprises
dans la concentration .

« I. acte ou l'opération iu-
ridique de concentn>tion ne
peut donner lieu à l'une des
mesures prévues à l'article 8
ci-après s' il apporte au pro
grès économique et social une

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Peut être soumise à
contrôle toute concentration
de nature à porter atteinte à
une concurrence suffisante
sur un marché dès lors que ,
durant l'année civile qui a
précédé la concentration, les
entreprises concernées ont
réalisé plus de 25 i ' des
ventes sur ce marché national
d' une catégorie de biens , pro
duits ou services substitua-
Mes. I\ut ctre soumise égalè
re , ■ [ a contrôle dans les
mentes conditions toute con-
i entration concernant deux
ou plusieurs entreprises dont
deux au moins ont réalisé
chacune 20 des ventes

pour des catégories de biens,
produit s ou services diffé-
•v \> fv et non sulutituablcs . »

Alinéa sans modification .

«< Alinéa sans modification .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

tic! de propriété ou de
contrôle d'entreprises ou de
groupes d'entreprises.

« Peut tire soumise à
contrôle toute concentration
de nature à porter atteinte à
une concurrence suffisante
sur un marché national de
biens , produits ou services
substituables ou sur une par
tie substantielle de celui-ci . »

« Ce contrôle ne peut être
exercé que si les entreprises
qui >ont parties à l'acte ou à
l'opération juridique ou qui
en sont l'objet ou celles qui
leur sont économiquement
liées ont réalisé au total, du
rant l'année civile qui l'a pré
cédé . plus de 25 co des ven
tes ou des achats sur le mar
ché considéré .

« Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

« Reprise du texte adopte
en première lecture .

- Reprise du texte adopte
en première lecture .

■ \ l:néa sans modification .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

contribution suffisante pour
compenser les atteintes à la
concurrence qu'il implique ,
compte tenu notamment de
la compétitivité des entrepri
ses concernées au regard de
la concurrence internatio
nale . »

Texte adopté par te Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale j

en nouvelle lecture 1

An. 5 nii fwuiri/MJ .

Il est inséré, après l'arti
cle 6 île la loi n° 46-942 (tu
7 mai W4b instituant t'ordre
des géomètres-experts , un ar
ticle 6t ainsi rédigé :

« Art. 6 /. — r.n vue de
l'exercice en commun de leur
profession . les géomètres-ex-
perts peuvent constituer entre
eux ou avec d'autre * person
nes phyiiftres des sociétés de
gctunctrc<-cxpcrts . Ces socié
tés peuvent grouper des géo-
mctrcs-c\pcrts inscrits aux ta
bleaux des différentes circons
criptions régionales.

« Elles peuvent prendre les
formes suivantes :

«< — st'ciétés civiles profes
sionnelles ou interprofession
nelles régies par la loi
n " 66-879 du 29 novembre
1W6, à l'exclusion du deuxiè
me alinéa de l'article 2 de
ladite loi :

«< — MUlV /t' V imONW'U'S ou

sociétés à responsabilité limi
tée régies par la loi it° bb-
i)7 du 24 juilet Wbf\

« (Vs peuvent se
placer vi / s le régime de la
coopération prévu par la loi
n 47-177Î du 10 septembre
W4 7 . ainsi que par les lois
particulières régissant les dif
férentes formes île > oopéra-
tives et m>tammttit la loi
tf 78- 76 » du /9 juillet W7$.

Propositions
de la Commission

Art. 5 bis.

« La profession de géo-
mètre-expert est exercée se
lon deux modes exclusifs l'un
de l'autre, soit à titre indi
viduel, soit en qualité d'asso
cié d'une société de géomè-
tres-experts.

Alinéa sans modification .

« Art. 6-t. — Alinéa sans
modification .

•• Alinéa sans modification .

«« — alinéa >ans modif#
cation .

" — alinéa >an > modifi-
wtlK'll .

<• Minéa sans modification .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

« Toute société Je géomè
tres experts doit être inscrite
u un tableau de circonscrip
tion régionale et communi
quer au conseil régional de
l'ordre ses statuts et la liste

de ses associés ainsi que toute
modification apportée u ces
statuts a u cette liste.

« tua» gômit'friH.vpcr/ NI'
peut être associé majoritaire
de plusieurs sociétés de géo-
mètres-experts . »

i rt. d ter (nouveau ).

Il est inséré , après l'ar
ticle b de la loi n" 46-942

du 7 mai 1946 précitée, un
article 6-2 ainsi rédigé :

« Art. 6-2. - Lorsqu'une
société de géomètres-experts
ct coiMituéi sous la forme
d'une société anonyme ou
liunc soluté a rcspon>abdité
li"ut<e, elle i /oit se confir
mer aux régies ii après :

«• I Us actions de la
• ci ii té doivent revêtir la

f"rme nominative ;

« 2 " plus de la moitié du
capital sonai doit être déte
nue par des geomètres-ex-
perts .

■ 3 l'adhésion d'un non

vc! associé est sulwrdor.née

a icy.réntcnt préalable de
l'assemblée générale statuant
à la m a j o r i t é des deux
tu rs ;

« 4 le p ré si d ent du
li'ttsvil d'administration , le
directeur général s'il est
wihjUe. la moitié au moins
dc * directeur* gém'raux , des
t' icir.brcs du directoire et

d, tirants . aiu*i que Lt
" la'onté au moin s des r"ifi
bres iln conseil d'adt'Wi *-

et du conseil de sur

Propositions
de la Commission

« Alinéa sans modification .

« i n géomètre -expert exer
çant à titre individuel ne
peut Cire qu'associé minori
taire d'une seule société de
géomètres-experts . »

Art. 5 ter.

Conforme .
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Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

l oi n 4M42 du 7 mai
instituant l'orJie des géo
mètres-experts .

Article premier .

Ist géomètre-expert le
technicien qui , en son propre
nom et sous sa responsabi
lité personnelle , exerce la
profes>ion libérale compor
tant !es activités suivantes :

1 à titre habituel et prin
cipal . lève et dresse à toutes
échelles les documents topo
graphiques ou les plans des
bien ,, fonciers . procède à
toutes opérations techniques
ou études «*\ rapportant ou
en ikvouhnt ;

2 à titre spécial . fixe les
limites des biens fonciers .
procède à toutes opérations
technique " ou études sur
l'évaluation , le partage , la
mutation ou la gestion de
ces biens

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

doivent être géo-
tucircs-cxpcrts .

«' \ titre transitoire . les

MUk / i v existantes disposeront
d'un deiui de deux ans à
lompter de lu publication de
la l>i n du

pt >ur st mettre en
t' iifo'tnité avec ées disposi
tions . »

Art. > quater ( nouveau ).

Dans le deuxième alinéa
de l'article 7 de la loi
n 46 492 du 7 mai 1946

précitée. à la référence :
« paragraphe /' ». <'5/ subs
tituée la référence : « para
graphe 2 ».

Art. 5 quinquies ( nouveau).

le premier alinéa de l'ar
ticle S de la loi n 46-942

du 7 mai 1946 précitée est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« la qualité de membre
de l\>rdre est incomphitible
t/ iev ur.e charge d'officier
public eu ministériel ou avec
toute occupation ou tout acte
dc nature à porter atteinte à
sci indépendance

» l a qualité de membre
dc l'ordre est notamment

mcmpatible avec l'acccpta-

Propositions
de la Commission

Art. 5 quater.

Supprimé .

Art. 5 qumqutes.

Conforme .
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Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouselle lecture

u ."j iir unit mandat comnh -

al OU de tout emploi rému-
vv Piir traitement eu sa-

Ki'.f.'i ehc: un autrt'

\ urètre-- expert , sauf les eus
le eussions temporaires de
l. hit ou d'une collectivité

y uh!uy / a ', ou îles géotnêtres-
\ pc>ts associés dans une

■ ii'-te t<->nmercialc de geo-
nctrcs-e.xpcrts . »

\ rt. ■>

/ 1' deuxième alinéa de
I article 9 de la loi n 4ty-942

du ? mai W-ib précitée est
ainsi redire :

« le montant des hono
raires c*t convenu librement
mvf leurs clients dans les
' imites fixées , le cas échéant ,
par IT.tat en vertu de ses
prérogatives générales en
o'aticrc de rnx Toutefois .
!e * uéometres experts exerçant
une Mttvite au sem d'une

société de géomètres-experts
dont ils sont par ailleurs
associés peuvent percevoir
i.'ie rémunérât ion en contre-
rirtie de leur activité même

st la société a la forme ano
nvme et qu'ils en s m
ad"ti>n\trateurs ou mcmbn .>
du . < visei! de surveillance. »

\'t ■> Vpt1i> (' N'U'VimV

Il i xr mscrc arn's l\ir-
tiele 11 de la loi n 4(-V42

i!u ? mai / W6 précitée, un
article 9-1 ainsi rédiiîé

«• An w. /. — / ou

• nctre c\:\'rt . personne phx
sique ou morale . dont la
responsabilité peut être enga
gée à raison des actes qu'il
accomplit a titre pndession
tel ou da acres de M * prt
;v»cv dmt être couvert par

Propositions
de la Commission

\n. 5 sexics .

Conforme .

•\n •) sepitcs

Conforme .
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Imprimerie du Sénat

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Texte adopté
par le Sénat

en première lecture

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en nouvelle lecture

une assurance. Lorsque le
géomètre-expert intervient en
qualité d'associé d'une société
de géomètre-expert constituée
sous la forme d'une société
à responsabilité limitée ou
d'une société anonyme
conformément u l'article 6-1 .
la société dont il est l'associé
est seule civilement respon
sable des actes professionnels
accomplis pour son compte
et souscrit l'assurance garan
tissant les conséquences de
ccux-ii. •»

Propositions
de la Commission

Art. 7 .

Conlormc


